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Les aspects juridiques de la privatisation de

publiques économique

Nour - Eddine TERK

à la Facul té de droit d
'

A lge

1 La notion de privati sation peut être défin ie ,
d

'

une manière générale ,
comme u

d
'

une économie p lan i fiée vers une économie de marché . L

des entreprises publiques a
, quant à el le

,
un double sens . S i o

envisage dans son acception purement formel le
,
ce tte opération a cons i s té

les entrepri ses publiques économiques en soc iétés commerc iales , e

préci sément en soc iétés par actions ,
dans le but de leur conférer davan tag

au tonomie en les plaçant sous l
'

emp ire du droi t priv

privatisation quant au fond
-

qui retiendra notre attention dans le cadre d

étude -

peut être définie comme un transfert total ou partiel du patrimoine de

pub liques économiques au profit d
'

inves tis seurs privés locaux o

C
'

es t dire qu
'

elle se traduit par un véritab le bou leversement de la natur

droi t de propriété pui squ
'

elle permet un flux de la propriété publique vers un

pnve

termes de l
'

artic le 1 3 de l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 du 20 août 200 1 relative à

'l'organisation ,
la ges tion et la privatisation des en treprises publiques écono

mique

par la loi n
°

0 1 - 1 7 du 2 1 octobre 200 1
1

,
« la privatisation dés igne tou t

se tradui san t par un transfert à des personnes phys iques ou morales d

droit privé ,
autres que des entrepri ses publiques ,

de la propriét

tout ou partie du capital soc ial des entreprises détenu directement ou•

indirectement par l
'

Etat et/ou les personnes morales de droit public , par ces sio

d
'

ac tions
,
de parts soc iales ou souscrip tion à une augmentation de capita

actifs constituan t une un ité d
'

exp lo i tation autonome des en trepri ses•

.»appartenantà l
'

Eta

Tora du 22 aoû t 200 1 , p . 7 et s

4Jora du 24 octobre 200 1
, p
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..199532 Il convient de rappeler que c
'

était l
'

ordonnance n
°

95 - 22 du 26 aoû

et comp létée par l
'

ordonnance n
°

97 - 12 du 19 mars 1 997 , qui avai

pour la première fois en Algérie ,
cette privatisation des entreprise

Mais pour des raisons qui res tent obscures ,
cette ordonnance et se

d
'

app lication
'
n

'

ont pas ,
à notre connaissance ,

été mis en oeuvre . C
'

es t

l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 préc itée qui l
'

a abrogée et qui régit à présent cette matièr

Quand on s
'

interroge sur la justification de la privatisation des entreprise

on prend vite conscience que ce sujet est par excellence polémiqu

détracteurs de ce processus estiment qu
'

il va à l
'

encontre de l
'

intérêt général

essentiellement parce qu
'

il se traduira inéluctablement par une perte de l
'

emplo

que le pays connaît déj à un taux de chômage élevé ,
mais également par un

de la qualité des services offerts aux citoyens et par une augmentatio

leurs tari fs

.Lesadeptes de cette privatisation ont
,
bien sûr

,
un avis différent . Ils estimen

d
'

abord
, que cette opération est une conséquence normale du passag

d
'

une économie socialiste
,
dans laquelle l

'

entreprise publique fait

davantage de soc ial que d
'

économique ,
vers une économie de marché . Ils ajouten

autre part , qu
'

avec la mondialisation
,
le phénomène de la privatisation de

publiques a un caractère quas i universel , sauf dans les derniers pay

que sont la Chine
,
Cuba et la Corée du Nord . Ceci est d

'

autant plu

que l
'

Algérie
-

qui n
'

a d
'

ailleurs pas le choix
- aspire à devenir un acteur acti

ce bouleversement de l
'

économie internationale . C
'

est pourquoi elle a conclu u

de libre échange avec l
'

Union Européenne et qu
'

e lle est actuellement en trai

négocier son adhés ion à l
'

Organisation Mondiale du Commerce . Ils mettent e

par ailleurs , le fait que la disparition des postes de travail n
'

a pas attendu l

pour avo ir lieu : « . . . pas moins de 1 60 entreprises publique

ont déclaré fai ll ite durant les s ix dernières années avec une perte d

'»300.000emploi

m inis tre chargé de ce dossier conforte ce dernier point de vue en expliquan

la privati sation a en réalité pour objet de sauver le secteur industriel trè

.3.،"fاJora du 3 septembre 1 995 , p . 3 . Pour le tex te modificatif, V. JORA

V. décret exécu tif du 1 1 mars 1996 portan t désignation de l
'

ins ti tu tion chargée de l

(fora du 20 mars , p . 1 3 ) , décret du 10 septembre 1 997 fixant les condi tion

tro i d
'

avantages spéc ifiques . . . ( jora du 10 sep tembre , p . 7 ) , décret exécutif du 7 juin4"5ح

...(6.",fixantla l is te du premier lot d
'

entreprises publ iques à privatiser ( jora du lO jui

la privati sation des chemins de fer au Royaume - Un i qui est souvent avancée comm

exemple

3Maghreb , 2 mars 2008 , p
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divers i fi é carac téri sé néanmo ins par une produc tiv i té ex trêmemen t faib l

à la fois la quali té et le coût des produ its . Il conc lut son in tervention en

.'»soulignantque notre pays «a besoin de capi taux ,
de technique et de managemen

- Pour entrer davantage dans le v if du sujet , i l convien t à présen t d
'

essayer de

délim i ter le champ d
'

application de cette privati sation des entrepri ses pub lique

cet égard ,
l
'

ordonnance 0 1 - 04 du 20 août 200 1
, qu i es t mal rédigée et pas d

structurée
,
a d

'

abord posé un princ ipe qu
'

e l le a ensuite atténu

princ ipe général est posé par son artic le 1 5 en ces termes : «Sont él igib les

privati sation les entreprises publiques économiques relevant de l
'

ensemble des

secteurs d
'

ac tiv ité économiques» . A la lumière de cette di spos i tion ,
ce son t

,
a prior

les soc iétés dont le capital es t détenu par l
'

Etat qui sont susceptibles de fair

objet d
'

un transfert
,
total ou partiel , au profit d

'

un ou de p lusieurs investi sseur

Et i l importe de noter que même les en trepri ses publiques économiques qu

une miss ion de service publ ic n
'

échappent pas à l
'

empire de cett

En ce qui les concerne ,
le seu l engagement que prend la puis sance

8(04-01.publiqueconsiste à garantir la continuité de ce service publ ic (art . 1 6
,
or

es t en tou t cas sur cette base légale qu
'

environ 1 50 en trepri ses publiques ,
sur u

avoi s inant les 1 200
,
ont été privatisée

le législateur a tempéré ce principe
- d

'

une manière maladroite
1 °

e

: «Nonobstant les di sposi tions de la présente ordonnance ,
les entrepri se

dont l
'

ac tiv ité revêt un caractère stratégique au regard du programme d

sont régies par leurs statu ts organiques en vigueur ou par un s tatu

fixé par vo ie réglemen taire» ( Art . 1 6 ) . Que faut- i l entendre par ac tiv i t

«un caractère stratégique» ? En l
'

ab sence d
'

une définition légale ,
i l es

de répondre à cette ques tion ,
tout comme il étai t impossible de donner u

préc i s à la notion de «secteurs vi taux» que le code des inves tissemen ts d

avait u ti lisé
"

. La seu le indication qui nous es t fourn ie par le minis tre en charg

40.7.H . Temmar , Energ ie et Mines ,
avri l 2006 , p

Sous l
'

emp ire de l
'

ancienne lo i précitée du 26 août 1 995 ,
le légis lateur ne s

'

éta i t p

it،أ(

la l i ste du premier lot des entreprises publiques à pr ivatise

Karim D joudi ,
le minis tre des finances ,

a annoncé à l
'

AFP
,
le 1 7 février 2008 , que l

du Crédi t Popu laire d
'

Algérie , qu i avait été suspendue en novembre en ra i son d

cri se des « subprime» aux Etats - Un is , pourrai t être relancée à partir de la fin du premie

d
'

énoncer le princ ipe et de l
'

atténuer ensu i te , le légis lateur a fai t l
'

inverse . I l a-1لماول 5

icle 6 avant de le consacrer dans l
'

artic le 1 5 . Ce qu iلة-"
"

)،7للا+5ء

.04-01°constitueune parfai te i l lus tration de la mauvaise rédac tion de l
'

ordonnance n

45.ii . V. N . TERKI ,
Les codes des investi ssemen ts au Maghreb , C . M . E . R . A . , Tunis ,

1 979 , p
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,dela privatisation est la suivante : sur 1 270 entreprises publiques économique

sont à privatiser
"

. C
'

est dire
,
en d

'

autres termes
, que 2 10 entreprise

devraient être exclues du champ d
'

application de la privatisation . E

il est plus que probable que ce sera seulement à la fin du processus de l

que nous aurons une idée plus précise de ce que le Gouvernemen

comme des secteurs s tratégiques . En attendant ce moment
,
il convien

nous contenter de proposer une approche générale cons istant à exclure de l

toutes les entreprises publiques dont l
'

activité est intimement liée

exercice de la souveraineté nationale . C
'

est en particulier le cas de la Sonatrach e

toutes sociétés qui agissent dans l
'

intérêt de la défense national

- Les institutions chargées de la mise en oeuvre de la privatisation ,
dont le rôl

à suivre
,
à promouvoir et à contrôler cette opération ,

sont en principe a

de c inq : le Ministère de l
'

indus trie et de la promotion de

le Conseil des Participations d
'

Etat
,
le Comité d

'

Audit
1 3
de

publiques ,
le Comité de Suivi des Opérations de Privatisation et l

de Contrôle des Opérations de Privatisatio

dans le cadre limité
-

de cette étude
,
notre attention ne sera rapidemen

en dehors du(.@ج.ص،)ح

joue un rôle fondamental . C
'

est l
'

article 8 de l
'

ordonnance du 20 aoû

qui l
'

a institué et placé sous l
'

autorité du Chef du Gouvernemen

termes de l
'

article 2 du décret exécutif du 10 septembre 200 1
1 4

,
le Consei

participations est composé de la plupart des ministres concernés , directement o

par le processus de privatisatio

sous la présidence du Chef du Gouvernement
,
il se réunit au moins une

fois par trimestre . Mais il peut être convoqué à tout moment soit par son présiden

à la demande de l
'

un de ses membres . Et son secrétariat es t assuré par l

.ministrechargé des participations (Ar

attributions sont importantes . En vertu des dispos itions de l
'

article 9 d

l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04
,
ce Conseil est charg

fixer la stratégie globale en matière de partic ipation de l
'

Etat et de«•

;privatisatio

définir et de mettre en oeuvre les politiques et programmes concernant les•

1participations@3،كا@"ز d

40H . TEMMAR , Energie et M ines ,
avri l 2006 ,

Ce Com i té d
'

Audi t n
'

est pas prévu par l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 . Il a été insti tué par l

réso lution du Consei l des Participations d
'

Etat n
°

0 1 - 2003 du 28 jui

J . O .R . A . du 1 2 septembre 200 1 , p
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de définir et d
'

approuver les po l itiques et programmes de privatisation des
•

;en treprises publ iques économiques

.»d'examiner et d
'

approuver les doss iers de privatisation
•

Et cette approbation s
'

effectue par le biais de réso lutions que nou s auron

l
'

occasion de retrouver tou t au long de cette étud

La privatisation des entreprises publiques te lle qu
'

elle es t organisée pa

ordonnance n
`

0 1 - 04 du 20 août 200 1
, es t gouvernée par un princip

consi stant à sortir de l
'

étatisme pour tenter de mettre en place un

moderne et compétitive . C
'

est pourquoi l
'

accen t es t no tamment mi

les qual ités que do it présenter le futur acquéreur . C
'

est à dire sa compétenc

sa notoriété et sa so lvabil i té . Ce sont ces préalab les qui cons ti tue u

du respect de l
'

ob l igation qui lu i fai te de pérenniser l
'

entreprise ,
de so

à maintenir l
'

emplo i et , éventuellement
,
de le développe

mise en place d
'

une économie de marché ne doit pas pour autant s ignifier l

cette volonté po l i tique qu i jus tifie l
'

exc lus ion
'

1ح 0

domaine de la privati sation des entrepri ses publiques économiques exerçant un

stratégiqu

Pour analyser à présent l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 du 20 août 200 1
,
il import

étudier tout d
'

abord le cadre légal de la privati sation qu
'

el le met en place . I

envisager ensuite ,
dans deuxième étape ,

la mise en oeuvre con trac tuell

cette privatisatio

Première partie
- Le cadre légal de la privatisatio

- L
'

étude de ce cadre légal nous oblige à aborder success ivemen t le contenu d

de privatisation et la détermination des éventue ls bénéficiaires de cett

opératio

Section 1 - Le contenu du processus de privatisatio

- La privati sation des entreprises publiques économiques nécess ite un travai l d

qui es t effectué soi t par une Société de Gestion des Participation

vue de la privatisation de l
'

une ou plus ieurs de ses filiales ,
so it par51@س

entrepri se publique non affiliée telle que la SNVI
,
Air Algérie ou la SNT

pourquo i il convient de pas ser en revue les conditions préalables à la@ص
"

rivati sation . Dans une seconde étape ,
il y aura l ieu de se pencher sur le

modali tés et les formes de ce processu

1 5 . Ce son t ces Soc iétés de Gestion des Part ic ipat ions qui se sont substi tuées aux anc ien
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Paragraphe 1 - Les conditions préalables à la privatisatio

sur propos ition du ministre de l
'

industrie et de la promotion des@س
"

1ح- 5

investissements que le C . P.E . adopte une résolution autorisant la privatisatio

entreprise publique économique . A partir de ce moment
,
deux opérations

ول
"

mportantes doivent être menées à bien par la S . G .P. concernée : il s
'

agit d

du patrimoine de cette entreprise et de l
'

établissement d
'

un cahier@س
"

ا

.descharge

valuation du patrimoine de l
'
entreprise publique à privatiserع

"
لأ-

- C
'

est l
'

article 1 8 de l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 du 20 août qui pose le principe d

évaluat ion en ces termes : «Préalablement à toute opération d

les éléments d
'

actifs et titres à privatiser devront faire l
'

objet d
'

un

par des experts ,
fondée sur les méthodes généralement admises en l

rédaction de cette disposition est contestable tout d
'

abord en ce qu
'

elle vis

l
'

évaluation des éléments d
'

actifs . Or tout le monde sait que l

de l
'

entreprise publique ,
auquel le légis lateur aurait du normalemen

référence
,
comprend à la foi s des éléments d

'

actifs et des élément

son pass if, autrement dit des créances et des dettes telles qu
'

el le

au bilan de la sociét

ai lleurs
,
l
'

évaluation des «éléments d
'

actifs» ne s
'

impose que lorsque l

à qu i ils appartenaient a fait l
'

objet d
'

une dissolution en raison de sa

mauvaise situation financière et que , pour augmenter les chances de la privatisatio

a été décidé de céder que ces éléments d
'

actif

cette dispos ition est critiquable en ce que ses rédacteurs semblent ignore

les titres d
'

une entreprise publique ,
c

'

est- à - dire des actions
1 6

,
ne sont évaluée

par rapport au contenu du patrimoine de cette soc iété . Plus celle- ci est prospèr

la valeur de ses actions augmentent et plus sa situation est déficitaire et plus l

de ses titres baisse . Même lorsqu
'

une société est cotée en bourse ,
la valeu

de ses actions es t dans une grande mesure le reflet de son patrimoine . E

évaluation de ce patrimoine doit s
'

imposer aussi bien en cas de privatisation total

partielle du capital social d
'

une entreprise publiqu

étant dit , cette évaluation devrait en principe incomber au Comité d
'

Audi

Entreprises Publiques , qui a été institué par le Conseil des Participations d
'

Eta

16 . Pu is que la quasi
- to ta l i té des en treprises publ iques

économiques on t la forme de société

ac tion

l



Les aspects juridiques de la privatisation des entreprises publiques économ ique

dans sa résolu tion n
°

0 1 - 2003 du 28 juin 2003
"

. Cet organisme s
'

est vu fixer pou

mis s ion d
'

audi ter les entreprises publiques économiques en ce qu i concern

état de leurs ratios de rentab i li té (chiffres d
'

affaires
,
valeur ajou tée , s tocks , frai s«•

,,depersonnel) , l
'

état de leur endettemen t
,
l
'

état de leur patrimoine et l

de leurs plans d
'

ac tio

réso lution n
°

07 - 04 du 2 août 2004 a apporté des préc i sions supplémentaire

ce qu i concerne les condi tions et les modal i tés d
'

évaluation des entrepri ses et de

à céder . Tout en réaffirmant le principe d
'

une estimation préalable à l

elle prévoit l
'

ac tual isation éven tuel le de cette évaluation s i une as se

période s
'

écou le en tre cette évaluation et la négoc iation du con trat d

Cette réso lution impose par ail leurs aux SGP et aux entreprises no

de déposer sous scellé
,
auprès du Mini s tre chargé des privatisations , un

originale du rapport d
'

évaluation
,
lequel devra indiquer la valeur d

en trepri se ou de l
'

ac tif à céder selon la méthode de « l
'

actif net corrig

comme l
'

évaluation du patrimo ine d
'

une entreprise publique es t une

opération vraimen t complexe qui nécessi te l
'

intervention de spéciali s tes confirmé

C . P. E . avai t commencé par donner la poss ibil i té à ce Comi té d
'

Audit de fair

à toute experti se . La réso lution du 2 aoû t 2004 a néanmoins préféré donner c

de chois ir des experts direc tement aux SGP et aux entrepri ses pub l ique

affi l iées . C
'

es t ce qu i exp l ique que se sont souvent des cabine ts d
'

audi t qui son

fai t chargés de cette évaluation . Et dans le cas de la privati sation partielle d

Populaire d
'

Algérie ,
ce son t des banques é trangères de notoriété mond ial

on t été chargées de cette m i ss io

évaluation du patrimoine de l
'

entreprise publique doi t bien sûr ê tr

sous le sceau de la confiden tial i té de manière à ce que les éven tuel

pu is sen t à leur tour faire leur propre évaluation dans le cadre de ce qu

on appelle une «Due diligence» ,
sur laquelle nous aurons l

'

occas ion de reveni

loin . C
'

es t à l
'

issue de cette opération que l
'

éventue l acheteur sera en mesur

de faire , en tou te indépendance ,
une propos ition de pri

B - L
'
établissement d

'
un cahier des charge

L
'

artic le 1 9 de l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 fai t référence au cahier des charges san

définir pour autant . D
'

une manière générale ,
i l consiste en un document

préparé uni latéralement par une SGP ou une en trepri se pub l ique non affi l ié

le lancemen t de l
'

opération de privatisation . Il a pour but de donner l

d
'

informations sur cette dernière et d
'

organiser les condi tions que le

.1 7 . Ces réso lu tions même à portée générale ne son t pas publ iée
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éventuels soumiss ionnaires doivent respecter ainsi que la procédure qu
'

il

suivre . La disposition précitée prévoit que ce cahier des charges fai

intégrante du con trat de cess ion qui sera négocié u ltérieurement avec l

qui aura été choisi . La résolution n
°

0 1 - 47 du l er février 2005 a fix

contenu de cahier des charges . Après avoir exposé ses grandes lignes ,
il faudr

intéresser à ce que le légis lateur appe lle l
'

action spécifiqu

1 - Le contenu du cahier des charge

Après une présentation rapide de l
'

entreprise à privatiser, ce document doi

s
'

i l s
'

agit d
'

une cession totale ou partielle de son capital , tout comme i

préciser les ob jectifs visés par cette opération ,
constitués essentiellement pa

amélioration de la productivité et de la compétitivité grâce à un appor

et une maîtrise du managemen

Les investisseurs
,
locaux ou étrangers ,

ne peuvent soumiss ionner que s
'

il

certaines conditions : bénéfic ier d
'

une expérience suffisante dans l

disposer d
'

une couverture financière suffisante et d
'

une expositio

jouir de ses droits civiques et ne pas avoir fait l
'

objet d
'

un

procédureص@ de failli

aux prescriptions de la résolution précitée ,
le cahier des charge

les tro is obligations principales qui s
'

imposent aux éventuels acquéreurs . I

agit en l
'

occurrence de la pérennité de l
'

entreprise publique privatisée ,
d

de l
'

investissement et de la pré servation de l
'

emploi . C
'

est dire qu

l
'

inves tisseur s
'

engage de la sorte à inscrire son action dans la duré

- En ce qu i concerne la procédure ,
le soumiss ionnaire

,
aprè s avoir retiré le cahie

charges ,
dis pose d

'

un délai précis pour déposer les documents cons titutif

son offre
,
c

'

est- à- dire d
'

une offre technique et d
'

une offre financièr

offre technique doit comprendre une lettre de soumission
,
une cau tio

de soumission - des tinée à empêcher le retrait de la candidature pendan

certain délai -

,
une descrip tion de l

'

entreprise soumissionnaire
"

,
un busines

- c
'

est - à - dire en gros une étude de marché pour déterm iner
,
à moyen terme

,
l

d
'

affaires prév isionnel et le cash - flow -

,
un plan d

'

investissement et un

de la politique sociale envisagé

offre financière , qui doit être établie selon un modèle en annexe du cahier de

détermine le prix proposé exprimé en dinars , en euros ou en dollar

1 8 . Cette descr ipt ion do i t comprendre une structure de l
'

actionnariat et son évo lu tion , un

des tro i s

année

1
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1 6 - Pour term iner de résumer le contenu de ce cahier des charges ,
con tentons nou

dire qu
'

i l contient le maximum d
'

informations sur l
'

ouverture des offres -

qu

être fai te en public par un comi té d
'

évaluation à une date et une heur

- sur l
'

examen préliminaire des offres et
,
enfin

, sur la procédur

d
'

évaluation des offre

2 -L
'
action spécifiqu

- Cette ac tion spécifique a été introdu i te par l
'

artic le 1 9
,
alinéa 2 de l

'

ordonnance

n
°

0 1 - 04 qui prévoi t que «Les cahiers des charges peuvent , le cas échéan t

.»prévoirla conservation à titre prov isoire par le cédan t d
'

une action spéc ifiqu

le décret exécutif n
°

0 1 - 352 du 1 0 novembre 200 1
19

qui fixe les condi tionsع
"

t modalités d
'

exerc ice de cette ac tion spécifique . Il l
'

a défini comme «un

du capi tal soc ial de la soc iété résu ltant de la privati sation d
'

une entrepris

économique que l
'

Etat conserve provisoirement e t par laque l le i l s

le dro i t d
'

intervenir pour des rai sons d
'

intérêt national» ( A

- En ce qu i concerne les condi tions d
'

exerc ice de ce tte ac tion spécifique ,
i l fau

qu
'

el les as sez strictes . C
'

est après un rapport é tabl i par le minis tre charg

participations , qu
'

el le peut être prévue au profit du cédant par une déc is io

Chef du Gouvernement
,
approuvée par le Consei l des Partic ipations d

'

Eta

ailleurs
,
cette action spécifique doit ob l igatoirement être insérée dans l

des charges de man ière à ce que les inves tis seurs ne s
'

engagen t qu
'

e

de cause . Et el le doi t égalemen t être prévue dans les s tatu ts de l

en treprise résul tant de la privati sation

,19Même si ce t te action spécifique n
'

a aucune inc idence financière
, ses effet

psycho logiques ,
n

'

en res ten t pas moins importan ts . Elle donne le droi t a

de nommer un ou deux représen tan ts dans le consei l d
'

admini s tration o

consei l de survei l lance de la nouvel le société
,
ains i que dans ses assemblée

Mais cette participation s
'

effectue sans voix dél ibérativ

donne en ou tre le pouvo ir à son bénéfic iaire de s
'

opposer à tou te déc is io

sur le changement de la nature de l
'

activi té de l
'

entrepri se ,
sur sa l iqu idatio

ou sur la réduc tion de ses effectif

on le voit
,
cette action spéc ifique , qu i est l

'

équ ivalent de ce que le

saxons appel len t la «Golden share»
,
confère des pouvo irs exorbi tan ts à so

C
'

es t une sorte de Cheval de Troie qu i lu i permet de s
'

informer sur tout

marche de l
'

en treprise ,
alors que la confidential i té est de rigueur dans le mond

affaires , et de faire opposi tion à certaines décis ions . Et une tel le immixtio

13.19.JORA du 1 1 novembre 200 1 p
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.

risque de constituer un sérieux obstacle à la privatisation des entreprises publ ique

sans doute ce qui explique que cette action spécifique n
'

a jamais , à ma@ص
"

onnaissance
, été mise en oeuvre . On peut même se demander si elle présente un

utilité à partir du moment où , comme on l
'

a vu ,
le cahier des charge

déj à la pérenni té de l
'

entreprise e t le maint ien de l
'

emplo i au

Ce qui signifie que l
'

acquéreur de l
'

entreprise pub lique est

susceptible d
'

engager sa responsabilité c ivile en cas de violation de ces obligation

Paragraphe 2
- Les moda lités et les formes de la privatisatio

- Les modalités de la privatisatio

- Aux termes de l
'

artic le 1 3 de l
'

ordonnance 0 1 - 04 du 20 août 200 1 , l

des entreprises publiques dés igne toute transaction se tradu isant par

un transfert de leur propriété au profit d
'

une personne physique ou moral

ou étrangère ,
de dro it privé . Cette privatisation totale s

'

opère par l

détenues directement ou
'

أس@4
1

par l
'

Etat . Par cette acquisition de tout le capital de la sociét

cet actionnaire
"
dev ient ains i le seul maître de cette personne moral

le patrimoine comprend des dettes et des créances qu i son

de cette entrepri se es t

par rapport à son actif
,
la SGP l

'

apure au moins en partie pou

pas décourager les inves tisseur

certains cas
,
c

'

est une privatisation partielle de l
'

entreprise publique qui es t

chois ie par l
'

Etat pour des raisons stratégiques ou tout s implement financ ière

est ains i qu
'

il a décidé de privatiser le cap ital du Crédit Popu laire d
'

Algérie qu
'

le futur acquéreur pourra certes gérer.بم

cette entreprise puisqu
'

il dispose de la majori té au sein de l
'

assemblé

mais i l ne pourra pas , par con tre , procéder à une modification des statut

la co l laboration de son assoc ié
"

. Sans l
'

aval de ce dernier
,
i l ne pourra pas ,

e

autres termes
,
augmenter ou réduire le capital social , transformer la forme de l

14Supra ,

1 . L
'

artic le 5 de l
'

ordonnance 0 1 - 04 du 20 août 200 1 dispose que «La créat ion , l
'

organ isatio

le fonc tionnemen t des en trepri ses publ i ques économiques obéi ssen t aux formes propres au

de capitaux prévues par le code de commerce

,22.Comme la soc iété par actions ne peut pas comporter moins de sept ac tionnaire

acquéreur de l
'

entreprise privatisée devra donc trouver six autres assoc iés plus ou moin

fict if

Aux termes de l
'

artic le 674 ,
al . 3 du code de commerce , l

'

assemblée général

qu i est seu le habi l i tée à modifier les statu ts , ne dé l ibère valablement qu
'

à l

ma jori té de

1
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soc iété ,
modifier l

'

objet social ou encore déc ider une dis solu tion antic ipée de l

pour cause de fus ion . . . Pour diverses raisons
,
i l peut arriver que le cap i ta

de l
'

en treprise publique soit privati sé à 7 5 ou 80% . Dans cette hypo thèse ,
l

di spose alors de tous les pouvoirs non seu lement au sein d

as semblée générale ordinaire
,
mais également au sein de l

'

assemblée général

I l conv ient enfin de noter que lors que l
'

en trepri se publiqu

es t privatisée partiellemen t , le cédan t et le cess ionnaire concluent à l

un contrat de cession et un pac te d
'

ac tionnaires pour organi ser leurs relation

sein de la nouvel le soci é t

principe ,
le lég is lateur prévo it que la privatisation d

'

une entrepri se publique

peut égalemen t s
'

effectuer par une souscription à une augmentation de son cap i ta

ce procédé , qui a été utilisé au moins à deux reprises par les entrepri se

Sétif et AURASS I ,
a davantage pour final i té de financer le déve loppemen

l
'

en trepri se à mo indre coû t
24

que de la privatiser rée l lement . Cette augmentation

du capital a donc plus de chance d
'

intéresser des épargnants que des inves tisseur

que recherchen t ces derniers c
'

es t avant tout d
'

acheter suffisamment d
'

action

être en mesure d
'

exercer un con trôle sur la gestion de la soc iété . Or il est pe

qu
'

une s imp le augmentation du cap ital d
'

une entrepri se publique leu

d
'

accéder à son contrôle . Car i l ne fau t pas oubl ier que les gestionnaire

lancent cette opération ne tiennent pas à ce que l
'

équi l ibre en place soi

C
'

e s t pourquo i i l s auron t tendance à l imi ter l
'

importance d

augmentation du capi tal pour évi ter tou t changement au niveau du jeu de l

dernière modalité es t constituée par la privatisation des actifs d
'

un

publique . Comme nous l
'

avons déjà mon tré
"

,
c

'

es t un iquement lorsqu

en treprise publ ique es t lourdement endettée que la SGP n
'

a pas d
'

au tre solu tio

d
'

iso ler cet actif par rapport au pass if e t de proposer sa privati sation au

B - Les formes de la privatisatio

- L
'

artic le 26 de l
'

ordonnance du 20 août 200 1 énumère p lus ieurs formes d

don t la première es t représentée par un recours aux mécani smes d

financ ier no tamment par une introduc tion en bourse . C
'

est par le biai

cette cotation en bourse que la privatisation des entreprises publiques s
'

es

94 . comme le créd i t banca ire est souven t cher
,
les entrepr i ses peuvent recour ir à un

de leu r capi tal pour se financer sans avo ir à payer des intérêts . Les nouveau

ac t ionna ires ne perço ivent des bénéfices que s i la société en réa l is

1Supra ,
n

1
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faite dans tous les pays indus trialisés disposant d
'

une bourse des valeurs dign

ce nom . Mais pour le moment
,
la Bourse d

'

Alger est encore loin de rempli

plus que les entreprises qui yلماء

cotées sont vraiment l
'

exception . C
'

est sans doute ce qui expliqu

aucune privatisation n
'

a encore été faite par un tel recours à la bourse de

mobilière

privatisation par un appel d
'

offre est certainement de loin la forme la plu

Cette procédure se traduit concrètement par un appel à manifestatio

intérêt adressé aux investisseurs locaux et étrangers . Tout en précisant s
'

il s
'

agi

une privatisation totale ou partiel le de l
'

entreprise publique ,
cet avis

, qui es

dans la presse ,
donne une description sommaire de cette société en metten

accent sur la nature de son activité
, sur le nombre de ses salariés , sur son dernier

chiffre d
'

affaires et sur la progression de celui - ci par rapport à l
'

année précédent

ailleurs
,
cet appel invite les candidats qui sont intéressés à cette opération

la SGP -

par courrier express ou par porteur
- en lui faisant parvenir, dan

délai prévu ,
certains documents

27
. Ce sont seulement les candidats qu

ces critères qui recevront une notification en vue du retrait du cahier de

Et la sélection du ou des bénéficiaires de l
'

opération de privatisation se fer

fonction du respect des conditions prévues par ce cahier des charge

Section 2 - La détermination des éventuels bénéficia ires de la privatisatio

- Conformément aux dispositions de l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04
,
l
'

éventue

de la privatisation peut être soit une personne physique ou moral

de droit privé étrangère à l
'

entreprise ,
soit la masse des salariés de celle - c

Paragraphe 1 - Les personnes physiques ou morales étrangères

lأ
'
entrep

- Aux termes de l
'

article 1 3 de l
'

ordonnance précitée ,
la privatisation des

entrepri ses publiques s
'

effectue au profit d
'

une personne physique ou morale

.localeou étrangère ,
de droit privé ,

à l
'

exclusion d
'

une autre entreprise publiqu

le légis lateur a rédu it la sphère de ce choix en prévoyant de

et en sanctionnant leur vio latio

26 . Décret lég i s latif n
°

93 - 10 du 23 ma i 1 993 relatif à la Bourse des valeurs mobi lières , JOR

4

27 . Ces documen ts son t en général cons t i tués par une man ifestation d
'

in térêt , par une brochur

la soc iété ,
son imp lantat ion ,

son expérience dans ce domaine d
'

ac tivi té et so

ch iffre d
'

affaires des troi s dernières année

1
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A - Les incompatibilité

- La première incompatibilité a trait à la ges tion . En effet
,
les membres de l

de con trôle des opérations de privatisation son t exc lus de l
'

exercic

un mandat au consei l d
'

admin istration ou au consei l de surve illance de tout

publique économique inscri te au programme de privatisation . Cette

incompatibili té étend ses effets aux fonctionnaires en charge de la privatisatio

(36.
ainsi qu

'

aux experts et leurs éventuels as sociés (Ar

seconde incompatibili té semble plus importante . En dehors des salariés
28

،
،« i

interdit à tou te personne qui , en raison de ses fonctions ou de l
'

au torité qu
'

el l

ou a exercées sur les struc tures concernées par des opération s d

a eu à connaître ou a pu avo ir à connaître de tout ou partie du doss ie

pr ivatisations des dites s tructures
,
de se porter au moment de la privati sation

+acquéreur directemen t ou indirectement de tou t ou partie de ces dern ières » (

A la lumière de cette dispos ition ,
on cons tate qu

'

el le exc lut une personne d

de privatisation lorsqu
'

el le réuni t deux condi tions . D
'

une part , avo ir é t

par le poste qu
'

elle occupe ,
de l

'

env ironnement de la privatisation surtou

elle dispose ou a pu disposer d
'

un pouvoir hiérarchique sur la SGP chargée d

opération . Ce qui signifie ,
en d

'

autres termes
, que toute personne ayan t un

au sein de cette SGP ou de son m inis tère de tutelle es t visée par cett

A condi tion ,
d

'

au tre part , qu
'

e l le a ou aurai t pu avoir accès aux

informations qu i touchent la privatisation d
'

une entrepri se publique déterminé

résumer
,
on dira que c

'

est l
'

appartenance à la sphère des ini tiés qu i justifie un

telleس@ incompatibi li

B - Les sanctions de la violation des incompatib ilité

- «Cons ti tue une infrac tion tou te inobservation des dispos i tions relatives

incompatibil ité au sens de l
'

artic le 36 c i - dessus» (Art . 39 ,
al . 2) . L

'

auteur d

v iolation encourt une amende de 1 . 000 . 000 à 2 . 000 . 000 DA . Il es t , pa

susceptib le d
'

engager aus s i b ien sa respon sabil i té c iv i l

administrativ

fai te du caractère dérisoire de cette pénali té au regard des profit

résu lter de l
'

acqui s i tion d
'

une entrepri se publique économique ,
il es

de constater que cette amende n
'

es t app l icable qu
'

à la premièr

C
'

est dire que l
'

inobservation de la seconde incompatibili té , qui es

plu s importan te ,
n

'

es t pas cons ti tu tive d
'

une infraction e t qu
'

el le n
'

es t

donc pas pun i s sable et ce ,
en vertu du principe de la légali té des déli ts et des peine

.29 . Infra . n
°

26 e t s
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Dès lors la seule question qui se pose consiste à se demander si cet oubli est
fortui

vo lontaire ? Les salariés ne son t pas en tout cas concernes par ce

incompatibilité

Paragraphe 2
- La masse des salariés de l

'
entrepris

- Les salariés de l
'

entreprise publique en voie de privatisation ont en principe l

de faire un choix entre deux options : soit une participation au capi ta

à titre grac ieux ,
soit le bénéfice d

'

un droit de préemptio

A - La participation gracieuse au capital social de l
'
entreprise privatisé

- Aux termes de l
'

article 28 de l
'

ordonnance n
°

O 1 - 04
,
«Les salariés des entreprise

publiques éligibles à la privatisation totale bénéficient à titre gracieux d

du capital de l
'

entreprise concernée» . Le droit qui leur est ains i reconn

un caractère uniquement financier. Lors que l
'

entreprise réalise des bénéfices , c

des profits doit en principe revenir aux travailleurs . Par contre
,
mêm

cette quote
-

part est représentée par des actions , celles
- ci ne donnent pas à leur

le droit de voter au sein des assemblées générales ni d
'

être représentés a

d
'

administration ou au directoire de l
'

entreprise privatisée

,Endépit de la reconnaissance aux salariés de ce droit à une participation gracieus

semble que celui
- ci ne soit pas toujours respecté en fait . C

'

est ainsi que ce droit parai

été ignoré lors de la cess ion totale des Unités Aïssat Idir et Smailia du Group

Alger
29

. Mais dans d
'

autres cas
,
les salariés auraient donné leur préférence à un

"indemnisationplutôt qu
'

à cette participation au capital de la nouvelle sociét

est- il qu
'

il importe de rappeler que cette participation gracieuse n
'

es

qu
'

en cas de cession totale du capital de l
'

entreprise publique . Ce qui signifie

qu
'

elle est exclue lors que nous nous trouvons en présence d
'

une privatisatio

B - Le bénéfice d
'
un droit de préemption sur la reprise de l

'
entrepris

- La première ques tion que susci te ce dro i t de préemption concerne l

de sa portée . Il conv ient d
'

envisager ensuite deux hypothèses : celle

de la reprise de l
'

entreprise par les salariés et cel le de l
'

absence de cette repris

6.29.V. El Watan du 1 5 novembre 2006 , p

.30.Le tex te d
'

appl icat ion , qu i aurai t pu clarifier cette s i tuation , n
'

es t pas encore paru à ce jou

1
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1 - La portée du droit de préemptio

- Selon les dispos i tions de l
'

article 29 de l
'

ordonnance du 20 août 200 1 ,
«Le

intéres sés par la reprise de leur entreprise bénéficie d
'

un droi t d

A la lumière de ce texte
,
ce tte facu l té qui es t ainsi reconnue au

de l
'

en treprise publique semble avoir un carac tère abso lu . Mais i

en es t rien en réali té pui sque le décret exécutif n
°

0 1 - 3 53 du 1 0 novembr

1
"

,
défini s sant les condi tions et modali tés de reprise d

'

une entrepri s

économique par ses salariés ,
lim i te sa portée . Il prévoi t en effet que «L

de repri se d
'

une entreprise publique économique par ses salariés es

par le Consei l des Participations sur rapport c ircons tanc ié du minis tr

que l
'

exerc ice du3أ ، 0

de préemp tion reconnu au personne l est subordonné à un av is favorable d

organism

la ques tion cons iste à se demander que l s sont les cri tères qu i sont pris e

par le CPE pour prendre une telle déc is ion
,
c

'

es t - à- dire pour faire l

entre les entrepri ses publiques qu i sont ou ne sont pas susceptibles d
'

êtr

par les salarié s . A cet égard ,
force es t de constater que la loi es t muette su

poin t . Et cette incerti tude ri sque de susc i ter l
'

incompréhens ion des salariés qu

que leur entrepri se est privatisée au profit d
'

un investis seur local o

Pour év i ter ce genre de d ifficul tés
,
il serai t donc souhai table que l

in terv ienne pour clarifier cette si tuation . En attendant
,
on es t tenté d

que les déci sions pri ses par le CPE pour au toriser le personne l à reprendre

éventuellement son entrepri se sont essentiel lement jus tifiées par trois paramètre

dimens ion rédui te de cette entrepri se ,
c

'

es t - à- dire lorsqu
'

i l s
'

agi t d
'

une PME
,
l

relative s impl ic ité de sa gouvernance et le recours à une technologie de bas

2 - La reprise par les salariés de leur entreprise

présent les salariés on t acquis

moin s 80 entreprises publiques
32

. C
'

es t dire que tou tes les condi tion

par le légi s lateur on t été réun ies dans ces précéden tes opérations : e

occurrence celles qu i sont préalables à cette reprise ,
cel les qui son t relatives

la nouvel le soc iété et ce lles qu i concernent le prix de cette acqu is i tio

1 4JORA du 1 1 novembre 200 1
,

V. H . Temmar , op . c i

1
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a - Les conditions préa lables à la reprise de l
'
entreprise publiqu

1 - C
'

est seulement après que le Conseil des Participations d
'

Etat ait autorisé

les salariés à reprendre leur entreprise , que ceux
- ci disposent d

'

un délai de un moi

la notification de l
'

offre de cession
, pour manifester aux institution

leur volonté d
'

acquérir l
'

intégralité du capital social de cette société

Que؟ faut - il entendre par salarié ayant le droit d
'

exercer ce droit de préemptio

«tout salarié de l
'

entreprise inscrit depuis une année au moins au tableau des@س
"

ffectifs à la date de (cette notification) et ce , quelle soit la nature juridique de so

(353-0 1°contrat»( Art . 4
, décret

- Une autre condition préalable est exigée . L
'

entreprise proposée à la reprise pa

salariés doit
,
bien sûr

,
faire l

'

objet d
'

une évaluation . El le doit être effectué

des experts dés ignés non pas par la SGP
"
mais par l

'

assemblée générale d

entrepos

est sans doute à cause de cette particularité et du fait que les salariés son

connaître la s ituation patrimoniale de leur entreprise que le légis lateur n

pas leur donner la poss ibil ité d
'

effectuer leur propre «Due diligence» ,

instar des investisseurs étrangers à l
'

entreprise publ ique économiqu

h - Les conditions relatives à la nouvel le sociét

- Après avoir manifesté leur intention d
'

acheter leur entreprise ,
les salarié

doivent obligatoirement constituer une société qui aura pour ob jet
-

d

à cet achat . Même si le législateur ne donne aucune indication sur l

de cette société
,
i l es t probable que les salariés choisiront , en fonction d

nombre
,
soit la société par actions , soit dans une moindre mesure la soc iét

responsab i lité limité

participation de chaque salarié au capital de cette nouvelle société es

au montant de son apport . A ce propos ,
s i aucun minimum d

n
'

est exigé ,
un salarié ne peut pas détenir 50% ou davantage des droit

( . Mais cela.أع

empêchera ce dernier d
'

uti liser
,
éventuellement

,
un homme de «paille» pour s

la possibilité de contrôler
,
d

'

une manière occulte
,
cette entrepris

titres obtenus en contrepartie de cet apport sont incess ibles pendant un

de c inq ans à compter de la date de leur souscription . Par contre
,
«Les titre

la société rachetée détenus en portefeuille par la société de reprise ne peuven

l
'

ob jet de transaction avant leur paiement intégral» (Art . 9
,
al . 1 er) . En cas d

[1Supra , n

2
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violation de cette di spos ition ,
la soc iété de reprise es t non seulement obl igée d

le montant de l
'

abattemen t qui lui a été consen ti
,
mais el le per

le bénéfice des autres avantages qui lui ont été accordé

c - Les conditions relatives au prix de la repris

- Les condi tions relatives au prix de cess ion de l
'

entrepri se pub l iqu

sont organi sées par l
'

artic le 29 de l
'

ordonnance du 20 août 200 1 e t

200 1surtout par les dispositions du décret exécu tif précité du 1 0 novembr

à ces prescription s ,
les salariés bénéfic ien t d

'

un abattemen t d

au maximum sur le prix de cession de l
'

entrepri se privati sé

paiement de la somme res tan te s
'

effec tue d
'

abord par le versemen t d
'

u

ini tial don t le mon tan t sera déterminé par le contrat de cess ion . Ce qu

que le légis lateur, dans un souc i d
'

encourager une tel le privati sation ,
lai ss

liberté aux parties contrac tantes pour négoc ier le quan tum de cette premièr

Mai s la l ibération de cet apport ini tial n
'

in terv ient pas lors de la conc lus ion

du con trat de cess ion . Elle ne se concréti se qu
'

au terme d
'

un délai de deux année

rel iquat du prix de cette privati sation sera ensu ite remboursé sur une périod

v ing t ans ,
courant après ce différé

, par des annui tés fixes payables à la fin d

anné

dehors des avantages qui leur sont ains i reconnus ,
les salariés qui rachètent

leur entreprise par le biais de la soc iété nouve llemen t crée bénéfic ien t
,
en outr

seu lement à partir de la
،

année du paiement du rel iqua

con trepartie de tou tes ces faveurs
,
la société de repri se accorde à l

'

ancie

de l
'

entrepri se publ ique ,
c

'

es t - à - dire le p lus souvent à la SGP
,
u

des titres qu
'

el le détien t à hauteur du reliquat de leur valeur . Ce qu

en d
'

au tres termes
, que l

'

ass iette de cette garan tie subira une réductio

le versemen t de chaque annuit

3 - L
'

absence de reprise par les sa lariés de leur entreprise

,35- Si les salariés refusen t d
'

exercer le droit de préemption qu i leur a été accord

a l ternatives s
'

offrent alors à eux : ou bien conserver leur s tatu t d
'

employé

l
'

en trepr i se privat i sée ,
ou b ien bénéfic ier d

'

une indemn i sa t io

35 3-0 1°conformémentà la légi s lation en v igueur (Art . 7
,
d .

avo ir décrit l
'

essen tiel du cadre légal de la privati sation ,
i l importe

de tenter de montrer comment s
'

effectue sa mise en oeuvre contrac tuel l

2
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Deuxième partie - La mise en oeuvre contractuelle de l

- La mise en oeuvre contractuelle de la privatisation suppose la sélectio

du soumissionnaire ayant fait la meilleure offre . En ce qui concerne l

de la procédure qui aboutit à effectuer ce choix ,
il convient d

rapidement que son point de départ est constitué par l
'

appel

d
'

intérêt
"

lancé par la SGP chargée de privatiser l
'

une de se

Après avoir retiré le cahier des charges
35

,
les candidats intéressés pa

opération ont la possibilité de procéder à l
'

évaluation du patrimoine ou de

de cette entreprise dans le cadre de ce que l
'

on appelle une «Due

diligence» . Ils ont en effet la poss ibilité d
'

avoir accès à la «Data room»
,
c

'

est-

à la salle qui contient tous les documents comptables et autres d

entreprise des trois dernières années . Tout comme i ls ont la faculté d
'

apprécie

état des équipements et des immeubles de cette société . C
'

est seulement aprè

mené à bien cette évaluation
, que les candidats seront en mesure de fair

'parvenirà la SGP leur offre technique et leur offre financièr

est sur la base de ces deux offres que la commission d
'

évaluation de la SG

un ou deux soumissionnaires les mieux p lacés . Mais le choix de l
'

éventue

de la privatisation ne dev ient définitif que lorsqu
'

il aura été avalisé pa

résolution du Conseil des Participations d
'

Etat et qui , en même temps ,
rappell

conditions de cette privatisation . Qu
'

i l s
'

agisse du prix de la cess ion ,
du nombr

emplois à sauvegarder, de la nature des bâtiments ou de la superficie du terrain
3

.àinclure dans cette opération

,Lesparties peuvent , à l
'

issue de cette phase de dés ignation du cocontractan

les négoc iations pn vue de la privatisation de l
'

entreprise publiqu

S i l
'

intégral ité du capital de celle - ci est cédée
,
c
'

est uniquement u

de cess ion qui est discuté entre les deux partenaires . Par contre
,
s i l

es t partielle ,
les futurs associés devront en outre négocier un pact

actionnaire

2 1Supra , n

1 2Supra ,
n

'1Supra ,

L
'

opération de privat i sation s
'

est égalemen t accompagnée d
'

une récupérat ion du fonc ie

des en trepri ses pub liques économ iques . Au début de l
'

année 2006 , i l semble qu

hec tares auraient été récupérés et remis aux domaines afn que ces surfaces soien t m i ses

(.ladi spos i t ion des investi sseurs ( H . Temmar , op . c i



uridiques de la privatisation des entreprises publiques économ iquesز

Section 1 - Le contrat de cession de l
'
entreprise pub lique économiqu

- Le projet de contrat de cess ion que les parties vont négoc ier, pendant un

plus ou moins longue ,
commence presque toujours par un préambule qu

que cette négoc iation s
'

effectue conformémen t aux dispos i tions d

ordonnance n
°

0 1 - 04 du 20 août 200 1
, que l

'

investis seur a man ifesté so

en vue de la reprise d
'

une partie ou de la totalité du capi tal social d

entreprise publique en voie de privatisation , qu
'

i l a libremen t procédé à l

di ligence» avant de faire son offre et
,
enfin

, que le CPE a approuvé cette«

opération dans une résolu tion particu lière en subordonnant cette transactions

condi tions . Après avo ir analysé ces obligations ,
il faudra ensuit

le régime de ce contra

Paragraphe 1 - Les obligations résultant du contrat de cess ion d

entreprise pub liqu

- Alors que certaines de ces ob ligations s
'

imposent au cessionnaire
,
c

'

est- à - dir

1
'

acquéreur, d
'

autres s
'

app l iquent au cédan

A - Les obligations du cessionnair

- Les ob l igations du cess ionnaire son t consécutives au paiemen t du prix ,
au pla

d
'

inves tis sement
,
au main tien des effectifs et à sa garanti

1 - Le paiement du pri

- La princ ipale ob l igation de l
'

acquéreur est consti tuée par le paiemen t du pri

par les parties ,
et approuvé par la réso lu tion du CPE

,
en con trepartie d

de la totalité ou d
'

une partie du capi tal soc ial de l
'

entrepri se publiqu

Ce prix est en princ ipe déterminé d
'

une manière défini tive . Mai

i l peut faire l
'

objet d
'

une ac tual i sation dans le

suivantes : lorsqu
'

i l a été fixé à une date déterminée et que l

du contrat de cess ion es t intervenue plus ieurs mo is plus tard ,
le prix es

réa jus té afin de ten ir compte de l
'

évo lution posi tive de la s i tuatio

de l
'

entreprise publ ique privati sée . Et conformément au

du cahier des charges ,
le versement de cette somme peu t êtr

en dinars ,
en euros ou en dollars par v irement sur un comp t

affectation spéc ia

38 . Ce compte d
'

affectation spéc iale n
°

302 - 083 in t i tu lé «Ressources des privati sations» es

auprès du Trésor Publ i

2
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4 1 - En ce qui concerne les modalités de paiement , il convient de rappeler que le

qui consentent à exercer leur dro it de préemption jouissent d
'

un statu

En dehors de ce cas particulier, la résolution du CPE n
°

0 1 - 48 d

février 2005 fait une distinction : lorsque la privatisation concerne un

publique de taille PME
,
le paiement du prix do it s

'

effectuer a

; en revanche
, quand cette opération touche une grande entreprise

publique ,
les conditions de paiement sont arrêtées par le CPE . Ce qui signifie

,implicitement,que le repreneur peut alors bénéficier d
'

un paiement échelonn

condition sans doute qu
'

i l accepte de payer un intérêt et qu
'

il offre au cédan

garantie suffisante constituée soit par un nantissemen t des valeur

acquises ,
soit par une caution bancaire à première demand

2 - Le plan pluriannuel d
'
investissemen

- En dehors du paiement du prix ,
le cess ionnaire doit également s

'

engager

un plan d
'

investissement d
'

une durée de trois ou quatre année et d
'

u

global déterminé . Dans l
'

esprit de la puissance publique ,
une tell

a essentiellement pour objet le renouvellement ou le développemen

équipements existants et
, par voie de conséquence ,

de pérenniser l
'

entrepris

tout en sauvegardant les emploi

que cet engagement figure dans son offre de soumission et qu
'

i l ser

ses intérêts à moyen terme
,
l
'

acquéreur a souvent du mal à l
'

accepter a

de la négoc iation du contrat de cess ion . D
'

une part , parce qu
'

il cons idère qu

obligation qui est ains i mise à sa charge constitue une immixtion dans so

de gestion de la nouvelle société . D
'

autre part , parce qu
'

il estime qu
'

i

agit non pas d
'

une ob ligation de résultat mai s de moyen . C
'

est pour cette raiso

sa réal isation doi t dépendre des conditions du marché et du chiffre d
'

affaire

par l
'

entreprise . Il serait en effet pour le mo ins anormal d
'

imposer un te

alors que la conjoncture économique est défavorab l

i l en soi t
,
les parties au contrat conv iennent en général de se rencontrer

une fois par an pour apprécier l
'

état d
'

avancement de ce plan d
'

inves tissemen

fois que le cédant constate une insuffisance dans ce domaine , il doit e

par écrit son partenaire et provoquer une réunion en vue d
'

en discuter. E

défaut d
'

accord sur l
'

analyse de la s ituation économique ,
les deux parties doiven

dés igner d
'

un commun accord un expert ayant pour mission de trancher cett

questio

34Supra ,
n

2
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3 - Le maintien des effectif

- En dépi t du princ ipe de l
'

effet relatif des con trats
,
il est c las s ique de voir le

de travail liant les salariés à leur entreprise continuer à produire leur

même lorsque celle - ci est passée sous le contrô le d
'

une autre société . L

ne s
'

est pas contenté de cette règle traditionnelle ; i l a préféré impose

emblée dans le cahier des charges cette exigence consécutive à la sauvegard

l
'

emploi . C
'

es t pour cette raison que le cessionnaire assume cette obligatio

main ten ir tous les emplois exis tants au momen t de la conc lusion du con tra

ces sion . Et dans certains cas ,
il va même au - delà en s

'

engageant à créer d

postes de travail dans un délai détermin

permettre au cédant de vérifier que cette exigence est respectée ,
l
'

acquéreur

consent à lui fournir annuel lemen t un état répertoriant les salariés de l
'

entrepris

salariés de l
'

en trepri se ,
les départs à la retrai te et les nouve l les recrue

ْ

4 - La garantie du cessionnair

- La première garan tie que l
'

acquéreur es t tenu d
'

assumer a trai t à sa capac i t

pour s igner le contrat de cess ion . Ce qu i signifie qu
'

i l doi t être dûmen

par les organes statutaires compétents à conc lure l
'

opération d

et à exécuter toutes les obligations qui en découlen

doit en outre garantir au cédant que la société qu
'

il représente a ét

constituée
, qu

'

elle ne fait pas l
'

objet d
'

une procédure de failli te ou d

judiciaire et qu
'

aucune décision judiciaire ou arbitrale pouvant avoir d

répercuss ions sur son patrimoine n
'

a été prononcée contre el l

B - Les obligations du cédan

- La princ ipale obligation du cédant es t constituée par le transfert de la prop
riét

actions qu
'

i l dé tient dans le capital de l
'

entreprise pub lique en voie d

Mais i l doit également fournir une garantie à l
'

acquéreu

1 - Le transfert de la propriété des action

- En contrepartie du prix que doit payer l
'

acquéreur, le cédant es t tenu de lu

la propriété de l
'

intégral ité ou d
'

une partie du capital social d

entrepri se publique économique objet de la privatisation . Mais comme le

ne son t pas matérialisées ,
i l s

'

oblige à accomplir tou tes les
formali tés e

d
'

opérer un tel transfert . Il doit , en d
'

autres termes
,
convoquer un

générale extraordinaire pour procéder à une modification des s tatut

2
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sociaux . Celle - ci consiste à y substituer le nom du cessionnaire à celu i du cédan

nouveau titulaire des valeurs mobilières détenues jusqu
'

alors par c

Et pour que cette modification ait une valeur juridique ,
il fau

qu
'

elle prenne la forme d
'

un acte authentiqu

- Dans les cas exceptionnels ou la privatisation ne porte que sur les actifs d
'

un

publique économique ,
le cédant doit , en fonction de la natur

ou immobilière des biens , effectuer, le cas échéant , les formalité

pour transférer valablement tous ces actifs au cessionnaire . C
'

es

par exemple , qu
'

il devra contacter un notaire pour transférer la propriét

un bien immobilier ou une daïra compétente pour modifier les cartes grises de

compris dans ces actif

2 - La garantie du cédan

- La première garantie qui est imposée au cédant concerne la plénitude de

qu
'

il détient en vue de la conc lusion et de l
'

exécution du contrat d

A cet égard ,
il convient de rappeler qu

'

il est habilité à s igner cet accor

l
'

article 24 de l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 qui prévoit que «L
'

acte de cess ion es

par un représentant dûment mandaté par l
'

assemblée générale d

publique économique concernée» . Même s i cette disposition ne le@ص
"

أ

préc ise pas ,
c

'

est sans aucun doute l
'

assemblée générale extraordinaire qui es

pour accorder ce mandat
, puisque la privatisation d

'

une entreprise

va néces sairement se traduire par une modification de ses statut

alors que cette justification légale se suffit à elle- même
,
le CP

cru utile d
'

adopter la résolution n
°

06 - 04 du 29 juin 2004 pour attribuer c

de négociation aux organes sociaux de la SGP
4

cédant doit également garantir que les documents et livres comptables de l

ont été tenus conformément aux dispos itions légales en vigueur ains

aux usages et que le bilan refl ète exactement la situation active et passive de l

Dans le même ordre d
'

idée
,
i l doit en plus déc larer qu

'

à la date de l
'

arrê

comptes de l
'

exercice de la dernière année
,
l
'

entreprise publique en voie d

n
'

a inscri t aucun engagement hors bilan au sens des règles de l

; et qu
'

il a obtenu un quitus des administrations fiscales et sociale

- Par ailleurs
,
lorsque cette entreprise n

'

est pas propriétaire de certains locau

el le a la jouissance ,
le cédant s

'

engage à obtenir la négoc iation d
'

u

entre celle - ci et le bai lleur en fixant le loyer à son niveau actuel et un

40 . Ce qu i constitue une contradiction par rapport à l
'

article 24 préci té qui charge l
'

assemblé

de mandater le représentant de l
'

entrepri se publ ique économiqu

2
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durée d
'

au mo ins quatre ans à compter de la date de signature du contrat d

ces s i o

peu t enfin arriver que l
'

en treprise publique économique en cours d

soi t bénéficiaire d
'

une concess ion en vue de l
'

occupation d
'

un terrai

au domaine public ou de l
'

exploi tation d
'

une mine . Le cédant doit
,
dan

cas de figure ,
négoc ier avec l

'

administration compétente ,
et cela avant la

s ignature du contrat
,
une prolongation appréciable de la durée de cette concess io

Paragraphe 2
- Le régime du contrat de cessio

- L
'

analyse rap ide de ce rég ime suppose d
'

aborder success ivemen t l

de la loi app licable ,
la fiscal ité

,
les transferts de fonds

,
l
'

entrée e

du contrat et le règlement des différend

A - La loi appl icabl

1 - S
'

agi ssant de la dés ignation de la loi app licab le au contrat de cess ion
,
c

'

es

le dro i t algérien qui s
'

impose chaque fois qu
'

il es t négocié avec un

phy s ique ou morale locale . Car i l es t qual ifié dans ce cas de con trat d

i n tern

contre
,
ce contrat acquiert un caractère international dès lors que l

joui t d
'

une national i té étrangère . C
'

es t en raison de cet élémen

ex tranéité
, que le princ ipe de l

'

au tonomie de la volonté -

qui es t universel lemen

-

permet aux parties contractantes de chois ir librement la législation qui doi

la conc lus ion ,
l
'

exécution et l
'

interprétation du con trat de cession . Et à ce

l
'

expérience ense igne que c
'

est le droi t algérien qui a
,
dans la grand

des cas
,
la préférence des deux partenaire

- La ques tion du cho ix du droit applicable à l
'

entrepri se publique économiqu

voie de privatisation ne se pose pas . L
'

imp lan tation de tou te son activi té
,
d

de sa cons ti tution et
,
de surcroît

,
de son siège social en Algérie

"

plaident

naturellemen t en faveur de sa soumiss ion à l
'

empire de la légis lation algérienn

si la compétence de ce dro i t ne fai t aucun doute ,
elle prend une dimens io

quand l
'

inves ti sseur se place dans le domaine d
'

app lication d

ordonnance n
°

0 1 - 03 du 20 août 200 1 relative au développemen t d

investissemen t
42

dont l
'

artic le 2 - 3 y intègre « les reprises d
'

ac tiv i té dans le cadr

4 1 . Pour p lus de développement , v . N . TERKI , Les sociétés é trangères en Algérie , OPU ,
Alge

p@ث . 27 et

3JORA n
°

47 du 22 aoû t 200 1 , p

2
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d
'

une privatisation partielle ou totale» . Le cess ionnaire ,
local ou étranger, a en effe

à faire cette démarche pour bénéficier des avantages et des garanties prévu

ce code . Or parmi ces dernières figure celle prévue par l
'

article 1 5 : «Le

ou abrogations susceptibles d
'

intervenir à l
'

avenir ne s
'

appliquent pas au

réalisés dans le cadre de la présente ordonnance à moins qu

investisseur ne le demande expressément» . Cela s ignifie ,
en d

'

autres termes , qu

cessionnaire bénéficie de ce que l
'

on appelle le gel ou l
'

intangibilité du droi

Toute son activité res te régit par le droit en vigueur au moment de l

du contrat de cession . Par voie de conséquence ,
toutes les modification

abrogations législatives lui sont inopposables . Mais il peut néanmoins invoquer

le bénéfice des nouvelles dispos itions s
'

i l les juge plus favorables que les ancienne

B - Le régime fisca

- En ce qui concerne ce régime fiscal applicable au contrat de cession
,
c

'

es

article 1 1 de l
'

ordonnance n
°

0 1 - 04 du 20 août 200 1 doit être sollicité même s i se

manquent de préc ision . Il prévoit que «Tous les actes
, pièces e

établis dans le cadre des opérations de réorganisation du secteur publi

déc idées par le Conseil des Participations d
'

Etat
,
sont exonérés de tous

droits et taxes» . Bien que le terme «privatisation» n
'

ait pas été expressément utilis

est c lair que cette opération constitue la pièce maîtresse de cette «réorganisation d

public économique» . Comme
, par ailleurs , le contrat de cess ion de la totalité

ou d
'

une partie du capital social d
'

une entreprise est par excellence un acte juridiqu

peut raisonnablement penser qu
'

il bénéficie d
'

une telle exonératio

- L
'

autre question qu
'

il il importe de se poser consiste à nous demander s

publique qui a fait l
'

ob jet d
'

une privatisation peut profiter de@ص
"

ا

certaines incitations fiscales . C
'

est incontestablement une réponse positive qu

impose dans plusieurs cas de figur

première hypothèse trouve son fondement dans l
'

article 17 de l
'

ordonnance

préc itée . Il dispose que «Les opérations de privatisation visées à l
'

article 1 3 c

par lesquelles le ou les acquéreurs s
'

engagent à réhabiliter ou modernise

entreprise et/ou à main tenir tout ou partie des emplois salariés et mainteni

entreprise en activité
, peuven t bénéfic ier d

'

avantages spécifiques négociés au ca

cas» . La lecture de cette disposition peut , d
'

une manière implic ite ,
nous inc i ter

que la réhabilitation de l
'

entreprise ,
le maintien des emplois et la pérennité d

activité de cette dernière ne trouvent leur justification que dans l
'

engagement d

acquéreur. Or nous avons montré que ce sont en réalité de véritab les obligation

lui imposent le cahier des charges et la résolution du CPE
43

,
même si elles son

4243 . Supra , n
°

42 e

2
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ensuite consacrées par les dispositions contractue lles . Cela n
'

empêchera pas pou

l
'

inves tisseur à négocier des avantages spéc ifiques comme l
'

y autoris

article 1 7 préc i té . Mais comme i l s
'

agit d
'

une simple faculté ,
i l es t probable que ce

ne seront consentis qu
'

aux investissements d
'

une certaine importanc

y a une autre vo ie plus s imple et moins incertaine d
'

accéder à ce statu t fisca

Il suffit
,
avan t de réaliser la privatisation , de faire une déc laratio

inves t i s sement auprès de l
'

Agence Nationale de Déve loppemen t d

Inves ti ssemen t et demander à bénéfic ier des avan tages prévus par le régim

ou par le régime dérogato ire
"

. C
'

est ains i que le cess ionnaire concerné pa

régime général peu t bénéficier d
'

une exonération de dro i ts de douane pou

importation de biens entrant dans la réalisation de l
'

inves tis semen t , d
'

un

de la TVA
,
d

'

une exemption du droit de mutation à titre onéreux pour le

immobilières
,
d

'

une exonération de l
'

impôt sur les bénéfices de

et de la taxe sur l
'

activité profess ionnel l

C - Les transferts de fond

- Compte tenu de l
'

inconvertibilité de no tre monnaie
,
i l es t évident que le

étrangers ne seraient pas tentés de s
'

implanter en Algérie s
'

il

avaient pas la poss ibil ité d
'

effectuer des transferts de fonds . C
'

es t pour cett

que l
'

artic le 3 1 de l
'

ordonnance n
°

0 1 - 03 leur reconnaît cette garantie

que l
'

investis sement soi t réalisé par un apport en capital , «au moye

devises libremen t convertibles ,
régulièremen t co tées par la Banque d

'

Algéri

dont l
'

importation es t dûment cons tatée par cette dernière» . Dès lors que ce

sont remplies ,
l
'

investi sseur bénéfic ie d
'

une garan tie de transfert d

immobi l isé et des revenus qui en découlent . Et ce texte soul igne que c
'

es

produi t rée l net qui es t susceptible d
'

être transféré «même s i ce montant es

au capital inves ti» . Ce qu i veut dire en c lair que la p lus
- value résu l tan

l
'

acquis i tion de la total ité ou d
'

une partie du capi tal social de l
'

entrepris

peu t faire l
'

objet d
'

un transfert par le cess ionnair

- 03 du 6 juin 2005 relatif au

étrangers donne instruction aux banques et étab lis sement

in termédiaires agrées ,
d

'

exécuter «sans délai les transferts au ti tr

t- il) des dividendes ,
bénéfices , produits de la cess ion des inves tis sement

ains i que celui des je tons de présence et tantièmes pour les adminis trateurs
@

é trangers» . Ce t te énumération a om is de men tionner en particu l ier l

des in térêts et du cap i tal de l
'

éventuel emprunt contracté

étranger par le cessionnaire en vue de réaliser son inves tissemen

?144 . V. art . 9 et s . de l
'

ordonnance n
°

01 - 04 (op . ci t . ) modifiée par l
'

ordonnance n
°

06 - 08 d

.juillet2006 ,
JORA du 1 9 jui l let 2006 , p

92
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D - L
'
entrée en vigueur du contrat de cessio

- Le contrat de cession constitue en principe un acte sous seing privé puisqu
'

i

conclu entre deux ou plusieurs sociétés commerciales
,
dont l

'

activité es

°dominéepar une exigence de célérité ,
et que ,

de surcroît
,
l
'

ordonnance

20 août 200 1 n
'

impose aucune condition de forme . La signature des deux

parties contractantes devrait donc suffire pour cet accord entre en vigueur, c
'

es

dire susceptible d
'

exécution . Mais cette solution traditionnelle est écartée

du moment où 1
'

Etat intervient
,
même d

'

une manière indirecte
,
dans cett

En effet bien que la SGP soit une personnalité morale bénéfician

une autonomie juridique ,
i l n

'

en demeure pas moins que c
'

est la puissanc

qui est vraiment détentrice de tout le capital de l
'

entreprise pub lique e

de privatisation . C
'

est pour cette raison que les parties subordonnen

l
'

entrée en vigueur du contrat de cession à sa s ignature ,
au paiement d

et à l
'

approbation de l
'

autorité de tutelle
45

. A cet égard ,
il convient d

'

ai lleur

observer que cette autorité est omniprésente tout au long de la négociation d

con tra t de cess ion

ndance à se multip lier, le contrat de cess ion

finalisé devant un notaire
,
c

'

est- à - dire qu
'

il prend la forme d
'

un act

Dans la plupart des cas
,
ce sont les responsables des SGP qu

lors de la phase finale de la négociation ,
l
'

intervention de cet officie

en dépit du fait que la législation relative à la privatisation ne leu

pas une tel le ob ligation . Et s
'

i ls le font c
'

est sans doute parce qu
'

ils on

impress ion d
'

être mieux protégé

arrive également que ce soit le cessionnaire étranger qui soutient le recours

forme authentique pour des raisons à la fois de preuve et de sécurit

E - Le règlement des différend

- Lorsque le contrat de cession est conclu entre la SGP et une personne physiqu

morale de nationali té algérienne ,
les l itiges ayant trait à l

'

interprétation ou

exécution du contrat de ces s ion sont souvent confiés au juge loca

compéten

convient de souligner que ces parties ont également la poss ibilité de recouri

l
'

arbitrage interne
46

,
alors que ce procédé de règlement des différends est e

très peu utilis

45 . Pour de plus amples développements , v . N . TERKI
, La clause d

'

en trée en vigueur dans le

contrats internationaux de longue durée ,
Annales de droi t de Louvain , 1983 , 3 ,pp . 2 19 à

.46.V. A . MAHIOU,
L

'

arbitrage en Algérie ,
Rev . Algérienne des sc iences juridiques , 1989 , p

70 1 à
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59 - Quand le con trat de cess ion a un carac tère international du fait en particul ie

la nationalité étrangère du cessionnaire ,
les parties peuvent bien sûr déc ide

un commun accord de confier l
'

éventue l confli t à un juge local . Ce choix

ai l leurs été fait dans une privatisation récente . Mai s il est néanmoins probabl

la p lupart des investisseurs donneron t leur préférence à l
'

arbi trag

D
'

une part parce que les conven tions bilatérales de promo tion e

pro tection des investis sements étrangers ont tendance à privilégier cett

D
'

autre part , parce que depu i s 1 993 même les personnes morales d

public sont au torisées à compromettre dans leurs relations économique

Et cela est d
'

autant plus vrai s
'

i l s
'

agit d
'

une SGP qu i a l

d
'

une soc i été commercial

éventuel recours à l
'

arbi trage in ternational es t cependant toujours précéd

une tentative en vue d
'

une résolution à l
'

amiable du différen

Section 2 - Le pacte d
'

actionnaire

- Lorsque le capi tal social de l
'

en treprise publique économique est cédé dans s

le cessionnaire contrôle à lui seu l la gestion de cette société . E

s
'

il n
'

a acquis qu
'

une partie de ce cap i tal , i l aura alors besoin d

un pacte d
'

actionnaires avec son as soc ié
,
même si celui - ci es

En effet
,
le pac te d

'

ac tionnaires
, qui cons titue une sui te logique d

de cession ,
a pour objet de définir la coopération des parties au sein d

entreprise pub lique partiellement privatisée . Et cette coopération ,
dont i

d
'

évoquer les grandes lignes , porte sur la ges tion de la soc iété et sur l

cess ion des actions de l
'

associé minoritair

Paragraphe 1 - La gestion de l
'
entreprise pub lique partiellement privatisé

- Dans le cadre de ce pacte d
'

actionnaires ,
les deux parties doiven t d

'

abor

la convocation de l
'

assemblée générale ex traordinaire en vue d

à une modification des statu ts sociaux et à la nomination des membre

consei l d
'

admini stration ou du directoir

ce qui concerne cette modification des s tatu ts ,
les ac tionnaires doiven t avan

décider s i la société doit changer de forme et de nom . A ce propos ,
la pratique

enseigne que lorsque l
'

acquéreur de la majori té du capital est notoirement conn

nom est accolé à celu i de l
'

entrepri se publique en voie de privatisation dans l

but évident d
'

améliorer son image de marqu

,1991M . ISSAD . Deux conven tions pour la promotion des investi ssements ,
Rev . Alg

.

TERKI , La pro tection conventionnelle de l
'

invest i ssement étranger en Algérie;.ثا

3 1Rev . Alg . , pp . 9

3 . N . TERKI , L
'

arbi trage commercial in ternational en Algérie , OPU ,
Alge
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Mais c
'

est surtout la nouvel le répartition du capital social qui constitue l

le plus important que les parties doivent trancher. Car dès lors que le

ne sont pas matérial isées
,
ce sont uniquement les statuts de la société qu

la seule preuve de l
'

appropriation du capital social , dans une proportio

ou moins importante , par le cess ionnaire et par le cédant . Si
, par exemple ,

l

ce capital , cela lui permettra de contrôler à la foi s

assemblée générale ordinaire ,
dont les délibérations sont votées selon la règle d

majorité ,
et l

'

assemblée générale extraordinaire ,
au sein de laquelle les déc is ion

adoptées à la majorité des deux tier

le respect de cette dernière condition ne suffit pas pour valider le

de cette dernière assemblée . La modification des statuts n
'

acquiert un

juridique que si elle a été effectuée en la forme authentique sur la base d

verbal de réunion de l
'

assemblée générale extraordinair

- La composition du conseil d
'

administration ou du directoire reflète , en tou

cette répartition du capital social . La représentation des associés au sein d

organe de gestion s
'

effectue en fonction de l
'

importance de leur apport . S

reprenons l
'

exemple d
'

une privatisation de 80% du capital soc ial d

publique ,
cela signifie que sur les huit adminis trateurs qui siègent au@س

"

ا

conseil d
'

administration
,
six d

'

entre eux représentent le cessionnaire et les deu

le cédan

- Le pacte d
'

actionnaires organise également la nomination du président d

d
'

administration
,
et éventuellement du directeur général , en confian

ces postes aux représentants de l
'

assoc ié majoritaire . Mais il peu

du capital , qu

associé minoritaire propose un deuxième directeur général à qui il confie de

bien déterminée

- Le commissaire aux comptes est en principe désigné par l
'

assemblée général

parmi les profess ionnels inscrits au tableau de l
'

Ordre National . Ce qu

à dire que c
'

est l
'

associé majoritaire qui dispose indirectement de c

de nomination . Le pacte d
'

actionnaires peut néanmoins prévoir, dans u

de conciliation
,
d

'

associer l
'

actionnaire minoritaire au choix de c

aux comptes . Dans certains cas la solution retenue est encore plu

: puisque les dispositions du code de commerce autorisent la pluralité de

aux comptes , chaque actionnaire procède à la désignation de l
'

u

eux à condition que ce choix soit approuvé par l
'

autre . Et en cas de désaccor

parties , la solution subsidiaire qui est quelquefois prévue consiste à avoi

à l
'

Ordre National des experts comptables pour lui confier la miss ion d

un commissaire aux compte

- Le pacte d
'

actionnaires contient souvent
, enfin ,

des stipulations organisant l

des bénéfices . C
'

est à cet égard ,
la règle légale qui est souvent pris
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en cons idération . Elle cons iste à répartir les bénéfices en tre les as soc i é

proportionne llemen t aux apports qu
'

i ls on t effec tué

l
'

as semb lée générale ordinaire
, qu i e s t contrô lée par l

'

ac tionnair

peu t refuser de di s tribuer des bénéfices en invoquan t une po l itiqu

autofinancement qu i sauvegarde les intérêts de l
'

en treprise . Dans une tel l

l
'

assoc ié minoritaire ne peu t que sais ir le tribunal compé ten t en fondan

ac tion sur un abus de la majori té . C
'

es t préci sément pour év i ter ce genre d

que le pac te d
'

ac tionnaires prévoi t une répartition annue lle des profi ts ,

bien sûr que la société en réal is

l
'

entreprise publique réali sait des bénéfices avant sa privatisatio

le pacte d
'

actionnaires prévo i t que les bénéfices dis tri bués seron t au mo in

à ceux de l
'

année précéden te ,
sauf cas de force majeure . L

'

associ

profitera de cette dis tribu tion tan t qu
'

i l n
'

aura pas cédé ses action

Paragraphe 2
- La cession des actions par l

'

associé m inorita ir

- La soc iété par actions es t par exce l lence une soc ié té de cap itaux . C
'

es t dire qu

as soc iés qu i la composent importent peu . Ce qui comp te avan t tou t c
'

es

l
'

apport qu
'

i ls fon t . C
'

est pour cette raison que les actions son

négoc iables . I l arrive cependan t que les statu ts de la société lim i ten

exerc ice de cette l iberté . C
'

es t j us tement cette so lution que le pact

ac tionnaire adopte bien souvent . Il prévoi t un droit de préemp tion au profi t d

ac tionnaire majori taire qu i oblige l
'

assoc ié minori taire , qu i veu t céder se

à les lui proposer en priorité . Dans certains cas
,
le pacte d

'

actionnaires v

jusqu
'

à fixer à l
'

avance la date de la cess ion de ces ac tions à l
'

as soci

Et c
'

es t seu lemen t en cas de refus de ce dern ier d
'

exercer le droi t d

qu i lu i es t ains i reconnu que l
'

as soc ié minori taire aura alors l

de vendre ses valeurs mob i lières à une tierce pe
r

sonn

- Le pacte d
'

ac tionnaires prend également soin de détermi ner le prix de cess io

ces actions . L
'

un des moyen s qu i es t que lquefoi s u ti l isé cons i s te à prendre e

la valeur nominale de l
'

ac tion à comp ter de la conc lus ion d

de cession augmentée annuel lement au mo i n s de dix pour cen t

ue la propos i tion financ i ère qu i lu i es t fai te 1 i i paraît inférieure à ce qu i

prévu ,
l
'

ac tionnaire minoritaire a la poss ibi l i té de ? endre ses ac tions au me i l leu

prix à toutes les personnes in téres sée

au tre formu le peu t égalemen t ê tre prévue par le pac te d
'

ac tionnaires pou

le prix de cess ion de ces ac tions . El le con s i s te à faire appel à un exper

par les parties pour lu i demander de procéder à l
'

évaluation de ces ti tres
,
c

ne peut ê tre fai t qu
'

en évaluan t le patrimoine de l
'

entrepris

3
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Conclusio

- Bien que l
'

ordonnance qui organise la privatisation ait été promulguée e

force est de constater que ce processus de réorganisation de l
'

économi

es t loin d
'

arriver à son terme . Car il reste encore plus de mille société

devraient être touchées par cette opération d
'

envergure . Si l
'

on veut

vraiment que les patrimoines de ces entreprises ne se déprécient pas davantag

augmentant le risque qu
'

e l les ne trouvent plus de repreneurs , il serai

d
'

accélérer la concrétisation de cette privatisation . D
'

autant plus que

la volonté politique de la mener à b ien exis te
,
en dépit de quelques tâtonnement

que le temps nous est de toute façon compté s i on garde à l
'

esprit l

de l
'

entrée en vigueur de l
'

accord de libre échange conc lu ave

Union Européenne et notre éventuelle adhésion à l
'

Organisation Mondiale d

2006u inؤ
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